
SWISS MILES & MORE 
AMERICAN EXPRESS GOLF CARD 
–
  SWISS GOLF TRAVELLER – SOUSCRIVEZ DÈS À PRÉSENT.
ET DÉCOLLEZ POUR JOUER AU GOLF ET 
ACCUMULER DES MILES.

2000 MILES EN CADEAU 

DÈS SOUSCRIPTION.



–
COMMENT AVEZ-VOUS ÉTÉ RENDU ATTENTIF À SWISS GOLF TRAVELLER
 Sur recommandation personnelle d’un membre de SWISS Golf Traveller

Lors d’un voyage, par ex. à l’aéroport ou à bord d’un vol

Via Internet sur www.swiss.com/golf

Autres: 

Ne pas oublier:
Complétez toute la demande directement en ligne. Cochez votre choix, imprimez, ajoutez les documents nécessaires et postez la demande signée à:
SWISS Golf Traveller, Grossrietstrasse 7, 8606 Nänikon.

Conditions d’aff aires de SWISS Golf Traveller
En signant cette demande, vous déclarez accepter les Conditions générales d’aff aires du programme SWISS Golf Traveller, ainsi que ses modifi cations et compléments ultérieurs, que vous pouvez voir à tout moment sur 
le site www.swiss.com/golf. Vos données personnelles seront traitées confi dentiellement et ne seront communiquées qu’à des sociétés partenaires de SWISS Golf Traveller. En tant que membre de SWISS Golf Traveller, 
vous avez accès de manière illimitée à vos données personnelles et pouvez les modifi er à tout moment. 

Veuillez compléter impérativement tous les champs!
 Veuillez compléter intégralement la demande et joindre toutes les copies de pièce d’identité demandées pour que nous puissions nous en occuper sans problème 
et ainsi vous remettre votre carte en temps voulu.

–
 DONNÉES PERSONNELLES
   Monsieur      Madame Langue de correspondance   D   F   I   E

Prénom  Nom 

Rue/No  Date de naissance    

Code postal  Lieu    Pays     

Téléphone privé  Portable 

L’indication de votre adresse e-mail et/ou de votre numéro de téléphone portable («adresse électronique») permet une communication rapide et sans papier (par ex. mise en garde contre les fraudes). 
Vous trouverez les détails dan la déclaration du requérant. Cette adresse remplace toutes les adresses électroniques précédemment communiquées.

E-Mail 

Fax 

Je suis déjà abonné à Miles & More, mon numéro de client est:    

Je ne suis pas encore abonné à Miles & More et m’inscris par la présente.

Je possède déjà une autre carte de crédit: American Express Visa MasterCard

Handicap   Non  Oui Précisez  , 

Affi  liation au club de golf  Non  Oui Nom du club 

Date de votre prochain vol avec SWISS/Edelweiss Air/Lufthansa: 

Je confi rme par la présente que les données saisies ci-dessus sont correctes.

 Lieu/Date Signature

–
 AFFILIATION À SWISS GOLF TRAVELLER
AVEC SWISS MILES & MORE 
AMERICAN EXPRESS GOLF

    Oui, je demande la carte bancaire 
gratuite* SWISS Miles & More 
American Express Golf et devient 
ainsi Membre de SWISS Golf Traveller 
(La cotisation est de CHF 200.– par an 
[CHF 150.– pour les usagers fréquents et 
sénateurs Miles & More])

G61197FS23 

La cotisation annuelle sera directement prélevée de 
ma carte SWISS Miles & More American Express Golf.

 *Cette off re gratuite de carte de crédit ne vaut que tant que vous êtes membre de SWISS Golf Traveller.

–
AFFILIATION À SWISS GOLF TRAVELLER
SANS SWISS MILES & MORE 
AMERICAN EXPRESS GOLF

   Oui, je souhaite devenir membre de 
SWISS Golf Traveller et renonce à la 
carte de crédit gratuite contre l'obtention 
d’une carte d’affi  liation.  
(La cotisation est de CHF 200.– par an 
[CHF 150.– pour les usagers fréquents et 
sénateurs Miles & More])

La cotisation annuelle d’un montant de CHF 200.– 
sera débitée de la carte de crédit suivante:

No de carte American Express
  

Date d’expiration  / 

No de carte MasterCard/VISA
   

Date d’expiration  / 
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  Si vous souhaitez souscrire à une SWISS Golf Traveller ET à une SWISS Miles & More American Express Golf, veuillez remplir tous 
les champs ci-dessous.

–
DONNÉES DU REQUÉRANT DE LA CARTE PRINCIPALE
 Mes nom et prénom doivent apparaître de la manière suivante sur la carte: 
 (21 caractères max., espaces compris ; pas de trémas/accents)

Nationalité 

Ressortissant suisse:   Joindre une copie d’une pièce d’identité offi  cielle (passeport, carte d’identité, permis de conduire) 
avec une photo reconnaissable, signature, date et lieu d’établissement.

Ressortissant étranger:  Joindre une copie du permis de séjour avec une photo reconnaissable, signature, date et lieu d’établissement.

  B  C  G  L    (pour G et L: joindre une copie du contrat de travail ou la confi rmation d’un rapport de travail à durée indéterminée) 

  Autre permis, lequel?     depuis    M    A

Date de naissance  J    M    A  Nombre d’enfants à charge 

Condition de logement Propriété   Location   Autre   Coûts mensuels CHF 

Domicilié à cette adresse depuis   M    A

Adresse précédente

Rue/No  Code postal      Lieu 

–
STATUT
Depuis  M    A employé   indépendant   retraité   en formation   pas en activité

Emploi 

Profession/Position  Revenus annuels bruts CHF  

Rue/No  Branche   

Code postal/Lieu     Téléphone professionnel   

–
COORDONNÉES BANCAIRES EN SUISSE
 Nom de la banque/du bureau de poste 

 Filiale/Lieu   No de clearing bancaire   

 IBAN/No de compte  

–
 MODE DE PAIEMENT
  Je paye mes factures mensuelles par: Bulletins de versement

  LSV: Veuillez m’envoyer le formulaire correspondant. (Avec LSV, le montant total de la facture est actuellement prélevé)3



–
 1. DÉTERMINATION DE L’AYANT DROIT ÉCONOMIQUE (FORMULAIRE A SELON CDB 08 ART. 3 ET 4)

 Toutes les émettrices de cartes de crédit sont tenues, en Suisse, de réclamer ces informations au demandeur selon VSB 08 Art. 3 et 4. Si vous, demandeur, payez vos factures mensuelles de carte de 
crédit avec vos propres fonds, vous êtes alors considéré comme personne titulaire économique et devez cochez la case A. Si les fonds appartiennent à une tierce personne ou à une entreprise, 
veuillez cocher la case B et saisir les renseignements. 

Le demandeur déclare par la présente (cocher impérativement la case correspondante): 
A qu’il est seul autorisé à disposer économiquement des fonds qui serviront à régler la facture de la carte bancaire. 

B que la personne ou l’entreprise suivante est seule autorisée à disposer économiquement des fonds qui serviront à régler la facture de la carte bancaire:

Nom de l’entreprise
ou Prénom  Nom 

Siège de l’entreprise
ou Adresse de domicile  Code postal     Lieu  

Etat (Pays)  Date de naissance   J   M   A   Nationalité 

Le requérant de la carte principale ou l'entreprise requérante s'engage à communiquer spontanément les modifi cations à l'émetteur de cartes. Le fait de remplir intentionnellement ce formulaire de manière 
erronée est punissable (art. 251 du Code pénal suisse, faux dans les titres: peine privative de liberté jusque'à 5 ans ou peine pécuniaire). Si vous avez des questions, appelez-nous au: +41 44 659 63 66.

–
 2. DEMANDE DE CONVENTION DE CRÉDIT (OPTION DE PAIEMENT PAR ACOMPTES) 
POUR LES CARTES DE CRÉDIT DU CREDIT SUISSE AG

 
 La présente demande de convention de crédit com-
plète les conditions d’utilisation des cartes à débit dif-
féré et des cartes de crédit du Credit Suisse AG. Sauf 
mention expresse contraire, les notions et les dispo-
sitions défi nies dans ces conditions générales s’ap-
pliquent également à la convention de crédit. En cas 
de confl it de normes, la convention de crédit prévaut.

1. Conclusion de la convention de crédit
La convention de crédit est considérée comme 
conclue dès que le titulaire de la carte principale re-
çoit de l’émettrice une copie de ce document avec 
la confi rmation de la limite de crédit octroyée. Le 
titulaire de la carte de crédit a le droit de résilier la 
convention de crédit par écrit dans les sept (7) jours 
(cachet de la poste) suivant la réception de la confi r-
mation. 

2.  Limite de crédit, montant et modifi cation des frais 
et des taux d’intérêt

La limite de crédit correspond à la limite de dépenses 
maximale fi xée par l’émettrice pour la carte concer-
née. Pour les off res groupées (bundle), l’émettrice 
peut défi nir une limite globale. Dans le cadre de la 
limite maximale, l’émettrice fi xe une limite de crédit 

spécifi que pour le client en tenant compte des infor-
mations fournies par le titulaire de la carte principale 
sur ses revenus et sa fortune et après consultation de 
la centrale des crédits (ZEK) et des services prévus à 
cet eff et par la loi (p. ex. centre de renseignements 
sur le crédit à la consommation). L’utilisation de la 
carte au-delà de la limite fi xée n’est pas autorisée. 
L’octroi d’un crédit est interdit s’il occasionne un su-
rendettement. Le montant du taux d’intérêt annuel 
est communiqué au titulaire de la carte principale 
avec les autres frais sur la demande de carte ou sur la 
demande de convention de crédit. Il n’est pas débité 
d’intérêts composés. Le titulaire de la carte principale 
est informé, au moyen du relevé mensuel ou sous une 
autre forme appropriée, de toute modifi cation du taux 
d’intérêt annuel ou des frais perçus pour l’option de 
paiement par acomptes un mois avant l’entrée en vi-
gueur  de ces changements.

3.  Utilisation de la limite de crédit, 
montant minimum, etc.

La convention de crédit autorise le titulaire de la carte 
principale, dès son entrée en vigueur, à régler de ma-
nière échelonnée ses factures men suelles. Le mon-
tant minimum à payer chaque mois est indiqué sur 

la facture mensuelle. Il s’élève à 5% du total, mais ne 
peut pas être infé rieur à 50 CHF (ou l’équivalent pour 
les cartes en monnaies étrangères), auxquels s’ajou-
tent les montants minimaux impayés de relevés anté-
rieurs ainsi que l’ensemble des impayés dépassant la 
limite de crédit non compris dans ces montants. L’in-
térêt de crédit fi xé est facturé sur le solde dû, à partir 
de la date d’établissement de la facture mensuelle. Le 
client peut rembourser à tout moment l’intégralité du 
montant encore dû. En pareil cas, le prélèvement des 
intérêts s’arrête dès l’entrée du paiement. Les paie-
ments par acomptes servent en premier lieu à régler la 
créance d’intérêts. L’option de paiement échelonnée 
ne s’applique pas aux transactions eff ectuées durant 
les sept (7) jours suivant la réception de la carte.

4. Expiration
La convention de crédit prend fi n automatiquement 
à l’expiration du contrat de carte de crédit. Si la carte 
principale résiliée est remplacée par une autre carte 
principale de l’émettrice assortie de l’option de paie-
ment par acomptes ou que le titulaire de la carte prin-
cipale résilie une carte principale d’une off re groupée 
sans dénoncer expressément la convention de crédit 
pour les autres cartes, la convention de crédit s’ap-

plique, sauf mention contraire par écrit du titulaire 
de la carte principale, à la nouvelle carte ou continue 
de s’appliquer aux autres cartes de l’off re groupée. 
L’émettrice ne peut résilier la présente convention 
de crédit pour cause d’arriéré de paiement que si le 
titulaire de la carte principale n’a pas réglé le montant 
minimum indiqué sur la facture mensuelle durant deux 
(2) mois consécutifs (voir chiff re 3). En dehors de ce 
cas, le titulaire de la carte principale ou l’émettrice 
peuvent dénoncer séparément la présente conven-
tion de crédit à tout moment, avec eff et immédiat 
(sans avoir de conséquence sur le contrat de carte 
de crédit). La dénonciation légale de la convention 
de crédit rend tous les montants impayés immédia-
tement exigibles. 

5. Dispositions complémentaires
Le titulaire de la carte principale est tenu d’informer 
immédiatementl’émettrice par écrit de toute détério-
ration notable de ses revenus et de sa fortune.

Version 01/2008

–
3. FRAIS
SWISS Miles & More American Express Golf
 Cotisation annuelle de la carte principale* gratuite
Carte de remplacement (en cas de perte, vol ou endommagement délibéré)  gratuite (dès la 2e CHF 25.–)
 Retraits d’espèces à des distributeurs automatiques en Suisse 3,75 %, min.  CHF 5.–
 Retraits d’espèces à des distributeurs automatiques à l’étranger 3,75 %, min. CHF 10.–
 Retraits d’espèces aux guichets en Suisse/à l’étranger 3,75 %, min. CHF 10.–
Limite de dépenses maximale CHF 15 000.–
 Taux d’intérêt annuel en cas de paiement par acomptes/taux d’intérêt moratoire 15 %
 Frais de rappel CHF 20.–
 Supplément de traitement pour les transactions en monnaie étrangère 2,5 %
 Programme de bonifi cation inclus
Frais de paiement PostFinance (Frais prélevés par la Poste pour les paiements eff ectués au guichet) selon tarifs postaux en vigueur
*  Cette off re gratuite de carte crédit ne vaut que tant que vous êtes member de SWISS Golf Traveller.
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 I. Dispositions générales
Dans le but de simplifi er la lisibilité des présentes 
conditions, seule la forme masculine a été utilisée pour 
les désignations de personnes.
Ces conditions générales s’appliquent à toutes les 
cartes émises par le Credit Suisse AG (ci-après «l’émet-
trice»):
a) cartes à débit diff éré (sans limite de dépenses fi xe);
b) cartes de crédit (avec limite de dépenses fi xe; re-
groupées sous le terme générique de «cartes»).
Le traitement des transactions par carte est assuré par 
Swisscard AECS AG sur mandat de l’émettrice.
Le titulaire de la carte principale a la possibilité de de-
mander, sous sa propre responsabilité et à sa charge, 
l’établissement de cartes supplémentaires pour des 
personnes tierces, dans la mesure où l’émettrice pré-
voit cette option dans son off re de produits. Les titu-
laires d’une carte supplémentaire peuvent utiliser leur 
carte à charge de la carte principale, mais ne disposent 
d’un droit d’information sur la carte principale ou sur 
les transactions eff ectuées avec la carte principale 
que si le titulaire de la carte principale a remis une pro-
curation ad hoc à l’émettrice. Le titulaire de la carte 
principale ou d’une carte supplémentaire est désigné 
ci-après comme «le client».
La partie II («Dispositions supplémentaires pour les 
seules cartes de crédit») des présentes conditions 
s’applique aux cartes de crédit en complément des 
dispositions générales de la partie I.

1.  Emission de la carte et acceptation des conditions 
générales

1.1 Dès que l’émettrice a accepté la demande de carte, 
le client reçoit une carte personnelle, non transférable, 
libellée à son nom. La demande de carte peut toutefois 
être refusée sans indication de motifs.
1.2 Au plus tard en signant la carte et/ou en l’utilisant, 
le client confi rme avoir lu, compris et accepté les pré-
sentes conditions et connaître les frais applicables 
au moment de la première utilisation de la carte (voir 
chiff re 3). 
1.3 Les cartes émises restent la propriété de l’émet-
trice.

2.  Utilisation de la carte et acceptation 
des transactions

2.1 La carte permet au client d’acheter des biens et des 
prestations à ses points d’acceptation dans le monde 
entier.
2.2 Les transactions par carte sont considérées 
comme acceptées:
a) lorsque le client signe le justifi catif; ou 
b) lorsque le client ou un tiers utilise le numéro d’iden-
tifi cation personnel (NIP) pour l’achat de biens, l’ob-
tention de prestations ou le retrait d’argent liquide 
aux distributeurs automatiques et autres appareils, 
ou lorsqu’il utilise le NIP à d’autres fi ns de légitima-
tion. Le client peut obtenir le NIP pour sa carte auprès 
de l’émettrice, et celle-ci peut limiter le montant des 
retraits; ou
c) lorsque, sans utiliser la carte ou le NIP, le client ou 
un tiers indique uniquement son nom, le numéro de la 
carte, la date d’échéance qui y fi gure et éventuellement 
un chiff re de contrôle ou recourt à d’autres moyens de 
légitimation (p. ex. lors d’achats par téléphone et par 
correspondance ou d’achats via Internet); ou encore
d) lorsque le client ou un tiers utilise la carte sans appo-
sition de signature ni utilisation du NIP ou autre moyen 
de légitimation (p. ex. aux caisses automatiques de 
parkings ou aux péages d’autoroutes).
2.3 Le client (titulaire de la carte principale ou d’une 
carte supplémentaire) reconnaît l’exactitude de toutes 
les transactions acceptées conformément au chiff re 
2.2, accepte les prétentions et les créances en décou-
lant et charge irrévocablement l’émettrice de créditer 
les montants correspondants en faveur des points 
d’acceptation concernés. Cette acceptation confère 
à l’émettrice le droit, mais non l’obligation d’autoriser 
les transactions. 

3. Frais (y compris commissions, intérêts et coûts)
3.1 L’utilisation de la carte ou la gestion du contrat 
peut donner lieu au prélèvement de frais (p. ex. co-
tisation annuelle ou frais de rappel), de commissions 
(p. ex. commission sur le retrait d’espèces aux distri-
buteurs automatiques), d’intérêts moratoires et, le cas 
échéant, d’intérêts de crédits ou d’autres coûts (de 
tiers) (p. ex. supplément pour le traitement de transac-
tions dans une monnaie étrangère), désignés ci-après 
par le terme générique de «frais». La nature et le mon-
tant de ces frais (à l’exception des frais de tiers) sont 
communiqués au client sur ou en rapport avec les de-
mandes de carte et/ou sous une forme appropriée. Ils 
peuvent en outre être obtenus à tout moment auprès 
du service clientèle de Swisscard AECS AG ou consultés 
sur www.swisscard.ch.
 3.2 Pour toutes les transactions réalisées dans une 
autre monnaie que celle de la carte, le client accepte 
les cours de vente des devises appliqués ou les cours 
de conversion en partie fi xés par les organisations de 
cartes de crédit.
3.3 Si le montant fi gurant sur le relevé mensuel n’est 
pas réglé en tout ou en partie à l’émettrice à la date de 
paiement fi xée, celle-ci est en droit de facturer, sans 
autre avis ni rappel, des intérêts moratoires (confor-
mément au chiff re 3.1) sur la totalité du montant pour 
la période comprise entre la date de facturation et l’en-
trée du paiement ainsi que sur l’éventuel solde à payer 
jusqu’au règlement de celui-ci.

4. Facturation et modalités de paiement
4.1 Le client reçoit chaque mois un relevé sur lequel fi -
gure le solde à régler et toutes les transactions traitées 
durant la période de facturation écoulée. L’indication 
du solde sur le relevé mensuel n’entraîne pas de report 
de la dette. Sauf convention contraire, la totalité du 
montant à recouvrer doit être réglée à l’émettrice à la 
date de paiement fi gurant sur le relevé.
4.2 Le règlement du montant correspondant est eff ec-
tué au moyen de l’un des modes de paiement acceptés 

par l’émettrice. 
4.3 Lorsque la carte peut être utilisée pour le retrait 
d’argent liquide aux distributeurs automatiques avec 
débit direct, les prélèvements correspondants et les 
éventuels frais qui en découlent sont généralement 
débités directement du compte indiqué par le client 
et n’apparaissent que sur le décompte mensuel de 
la banque du client, et non sur le relevé mensuel de 
l’émettrice. La mise à disposition ou la limitation de 
cette fonction de retrait (p. ex. à certains pays, points 
d’acceptation ou monnaies) est laissée à la libre appré-
ciation de l’émettrice.

5. Obligations de paiement
5.1 Le client s’engage à régler les frais lui incombant 
(selon le chiff re 3) ainsi que toutes les créances ré-
sultant des transactions par carte (conformément au 
chiff re 2.2) et les éventuels coûts facturés à l’émettrice 
lors du recouvrement de créances échues. Il répond 
sans réserve de toutes les obligations découlant de 
l’utilisation de la carte ou des rapports contractuels.
5.2 Le titulaire de la carte principale répond soli-
dairement de toutes les obligations découlant de 
l’utilisation de la (des) carte(s) supplémentaire(s) et 
s’engage à régler les créances en résultant.

6. Devoirs de diligence et d’information
Le client
a) signe la carte dès réception, à l’endroit prévu à cet 
eff et, au moyen d’un stylo approprié; 
b) conserve sa carte ainsi que son NIP séparément 
et aussi soigneusement que de l’argent liquide, s’en-
gage à ne pas prêter sa carte, ni à la transmettre ou 
à la rendre accessible à des tiers de quelque manière 
que ce soit, garde son NIP secret et s’abstient de le 
noter sur la carte ou à un autre endroit, même sous 
une autre forme, veille à modifi er son NIP dès réception 
de la carte aux appareils équipés à cet eff et; le NIP ne 
doit pas constituer une combinaison facile à deviner (p. 
ex. numéro de téléphone, date de naissance, numéro 
d’immatriculation);
c) s’engage à utiliser les systèmes de paiement sécuri-
sés soutenus par l’émettrice (p. ex. Verifi ed by VISA ou 
MasterCard Secure-Code); 
d) n’eff ectue de retraits d’argent liquide avec débit 
direct (voir chiff re 4.3) que dans la mesure où son 
compte présente la couverture nécessaire; 
e) vérifi e les justifi catifs et les montants qui lui sont 
présentés ou qui sont affi  chés électroniquement avant 
d’accepter la transaction (voir chiff re 2.2);
f) informe sans délai l’émettrice lorsqu’il continue d’ef-
fectuer des transactions, mais n’a pas reçu de relevé 
mensuel depuis plus de huit (8) semaines;
g) contrôle les relevés mensuels dès leur réception à 
l’aide des justifi catifs conservés et signale à l’émet-
trice immédiatement par téléphone et au plus tard 
dans les trente (30) jours suivant la date de factura-
tion (date du cachet de la poste) par écrit toute er-
reur éventuelle (en particulier les débits consécutifs 
à une utilisation abusive de la carte). En l’absence 
de contestation, les relevés sont considérés comme 
acceptés par le client. Si un formulaire de déclaration 
de dommage ou un formulaire de contestation est en-
voyé au client, il doit être dûment rempli et signé, puis 
retourné à l’émettrice dans les dix (10) jours suivant 
sa réception (date du cachet de la poste). Le refus 
ou la révocation d’un débit direct (LSV) ou tout autre 
motif ayant entraîné l’annulation de celui-ci ne délie 
nullement le client de son obligation de contrôler son 
relevé mensuel et, le cas échéant, de le contester;
h) informe immédiatement l’émettrice, par écrit 
ou sous une autre forme acceptée par celle-ci, des 
changements de nom, d’adresse et de compte ou des 
modifi cations concernant l’ayant droit économique 
(formulaire A). Les communications transmises par 
l’émettrice à la dernière adresse ou au dernier numéro 
connus sont réputées parvenues à leur destinataire;
i) prend immédiatement contact avec l’émettrice s’il 
n’a pas reçu sa nouvelle carte au moins quatorze (14) 
jours avant l’expiration de son ancienne carte;
j) demande immédiatement (et indépendamment d’un 
éventuel décalage horaire) le blocage de sa carte en 
cas de perte, de vol et d’utilisation abusive – eff ective 
ou présumée – de la carte et/ou du NIP. En cas de 
dommage, le client doit prendre toutes les mesures 
nécessaires pour en limiter les conséquences et en 
élucider les circonstances. S’il y a infraction, il est tenu 
de déposer une plainte auprès des autorités de police 
compétentes;
k) rend inutilisable et retourne spontanément à l’émet-
trice toute carte périmée, non valable, bloquée, résiliée, 
contrefaite/falsifi ée ou dont il a été demandé la restitu-
tion. L’utilisation d’une telle carte est interdite et peut 
donner lieu à des poursuites pénales. 

7. Responsabilité
7.1 Si le client a observé en tous points les présentes 
conditions (en particulier les devoirs de diligence et 
d’information) et pour autant qu’aucune faute ne lui 
soit imputable, l’émettrice prend en charge les mon-
tants débités dont il est prouvé qu’ils proviennent de 
l’utilisation abusive de la carte par des tiers. En pareil 
cas, le client est tenu de céder à l’émettrice toutes 
les prétentions (y compris les éventuelles prétentions 
d’assurance) qu’il peut faire valoir en rapport avec le 
dommage.
7.2 D’une manière générale et indépendamment du 
chiff re 7.1, le client prend lui-même en charge:
a) les dommages indirects et les dommages consécu-
tifs de quelque nature qu’ils soient;
b) les dommages dus à l’impossibilité du clientd’utili-
ser la carte comme moyen de paiement, p. ex. lorsque 
la carte n’est pas acceptée par le point de vente, 
lorsqu’une transaction ne peut pas être réalisée suite 
à un blocage de la carte ou à une adaptation de limite 
ou pour des raisons techniques et autres, lorsque la 
carte est refusée par un distributeur automatique ou 
un autre appareil ou qu’elle est endommagée ou ren-
due inutilisable par un tel distributeur, ainsi que les 
dommages qui pourraient résulter du blocage, de la 

résiliation ou de la demande de restitution de la carte;
c) les dommages en rapport avec des prestations an-
nexes ou complémentaires proposées avec la carte (y 
compris les programmes de fi délisation);
d) les dommages résultant de l’expédition par le client, 
par un mandataire du client ou à la demande du client 
de la carte, du NIP et/ou d’un autre moyen de légitima-
tion à une adresse postale à laquelle le client ne pourra 
pas réceptionner lui-même la carte, le NIP ou tout autre 
moyen de légitimation;
e) les dommages découlant de l’utilisation de certains 
moyens de communication électroniques (voir chiff re 
10) et dont une absence d’autorisation, un manque 
de connaissances des systèmes informatiques ou 
des mesures de sécurité sont à l’origine ou ceux cau-
sés par une erreur ou un retard de transmission, des 
défaillances techniques, des interruptions, des déran-
gements, des interventions illicites ou d’autres insuffi  -
sances de la part des exploitants des installations, dans 
la mesure où ces dommages ne sont pas entièrement 
imputables à l’émettrice;
f) les dommages causés par l’utilisation abusive de 
la carte par des personnes proches du client ou des 
sociétés liées au client (p. ex. conjoint, mandataire, 
personnes vivant dans le même ménage, titulaires de 
cartes supplémentaires); 
g) les dommages couverts par une assurance.
7.3 Faute d’une prise en charge des dommages par 
l’émettrice, le client répond de toutes les transactions 
eff ectuées avec la carte (y compris des frais éventuels 
conformément au chiff re 3).
7.4 L’émettrice décline toute responsabilité pour les 
aff aires conclues au moyen de la carte. Le client de-
vra, en particulier, régler directement et exclusivement 
avec le point d’acceptation concerné tous les litiges 
relatifs à d’éventuelles réclamations portant sur des 
marchandises ou des services (p. ex. livraisons tardives 
ou non eff ectuées). Les factures mensuelles devront 
néanmoins être réglées dans les délais. En cas de resti-
tution de marchandises ou d’annulation de transaction, 
le client se procurera auprès du point d’acceptation ou 
du partenaire concerné une confi rmation de crédit 
ou d’annulation écrite. Les résiliations de prestations 
périodiques réglées par carte (p. ex. cotisations, abon-
nements, services en ligne) doivent être eff ectuées au-
près du point d’acceptation ou du partenaire concerné.

8. Renouvellement, résiliation ou blocage de la carte
8.1 Le client et l’émettrice peuvent en tout temps rési-
lier les rapports contractuels, par écrit et sans donner 
de motifs. La résiliation de la carte principale entraîne 
automatiquement celle des éventuelles cartes supplé-
mentaires. Les rapports contractuels relatifs à une 
carte supplémentaire peuvent être résiliés aussi bien 
par le titulaire de la carte supplémentaire que par le ti-
tulaire de la carte principale. En l’absence de résiliation, 
la carte conserve sa validité jusqu’à la date gravée sur 
celle-ci. L’émettrice envoie une nouvelle carte au client 
avant que la carte n’arrive à expiration.
8.2 La résiliation du contrat rend immédiatement 
exigibles tous les montants impayés des relevés ou 
autres créances entre les parties et ne donne pas droit 
au remboursement intégral ou partiel des frais (voir 
chiff re 3). L’émettrice n’est pas tenue de comptabiliser 
les crédits obtenus dans le cadre de programmes de 
fi délisation. Les paiements encore dus après la fi n du 
contrat doivent être réglés par le client conformément 
aux présentes conditions.
8.3 Le client et l’émettrice ont le droit de bloquer les 
cartes à tout moment et sans indication de motifs. Le 
titulaire de la carte principale peut demander le blo-
cage de la carte principale et des éventuelles cartes 
supplémentaires; le titulaire de la carte supplémentaire 
ne peut faire bloquer que la carte supplémentaire. 

9.  Collecte, traitement et transmission de données, 
recours à des tiers

9.1 Pour l’examen de la demande de carte et pour 
l’exécution du contrat (y compris pour la réalisation 
ou l’éventuel renouvellement des examens concer-
nant la solvabilité du requérant), l’émettrice est auto-
risée à demander des renseignements auprès de ser-
vices publics, de l’employeur, d’agences externes de 
contrôle de solvabilité, de la banque ou de la poste du 
requérant, auprès d’organismes fournissant des ren-
seignements sur les crédits ainsi qu’auprès de la cen-
trale des crédits (ZEK) ou d’autres services prévus à 
cet eff et par la loi (p. ex. centre de renseignements 
sur le crédit à la consommation) et à prévenir la ZEK 
en cas de blocage de la/des carte(s), de retard qualifi é 
dans les paiements ou d’utilisation abusive de la carte 
par le client, ainsi que les services compétents dans 
les cas défi nis par la loi. La ZEK a, quant à elle, le droit 
de rendre de tels renseignements accessibles à ses 
membres. L’émettrice se réserve également le droit 
de faire parvenir au client des mises en garde contre 
les fraudes, des informations sur les dépassements 
de limites, etc. 
9.2 Si le nom ou le logo d’un tiers fi gure sur la carte 
ou que la carte donne droit à des prestations d’as-
surance ou autres, le client autorise l’émettrice à 
mettre ces données à la disposition du dit tiers (ainsi 
que des partenaires mandatés par ce tiers), dans la 
mesure où cela s’avère nécessaire pour la réalisation 
de campagnes concernant les cartes (y compris des 
programmes de fi délisation), pour la gestion de la re-
lation d’assurance ou pour l’exécution d’autres pres-
tations liées à la carte.
9.3 L’émettrice est habilitée à proposer au client, 
par écrit ou par oral, des produits et des services en 
rapport avec l’émission ou l’utilisation des cartes, les 
campagnes concernant les cartes (y compris les pro-
grammes de fi délisation), mais aussi les assurances 
ainsi que d’autres prestations fi nancières (également 
de tiers) et de lui faire parvenir des informations à 
ce sujet. Pour développer et off rir des produits adé-
quats, l’émettrice peut établir et évaluer des profi ls de 
clients, de consommation et de préférences. Aucune 
évaluation ni traitement de données n’est eff ectué 
sur la base des transactions eff ectuées par le client 

(analyse des achats). Le client peut à tout moment re-
noncer, par déclaration écrite à l’émettrice, aux off res 
et informations de celle-ci conformément au présent 
chiff re.
9.4 L’émettrice se réserve le droit de mandater des tiers 
en Suisse ou à l’étranger concernant l’exécution en 
tout ou partie de l’ensemble des prestations relevant 
du contrat, y compris les programmes de fi délisation 
(p. ex. examen de la demande, gestion du contrat, en-
caissement, communication avec les clients, calcul des 
risques de crédit), ainsi que s’agissant de l’évaluation 
des données et de l’envoi d’off res et d’informations 
conformément au chiff re 9.3, de même quedans le 
but d’améliorer les modèles de risques appliqués pour 
l’octroi des limites de dépenses et la lutte contre la 
fraude. Le client autorise l’émettrice à transmettre à 
ces tiers – également à l’étranger – les données dont 
ils ont besoin pour la bonne exécution des tâches qui 
leur ont été assignées. Le client prend connaissance du 
fait que les données transmises à l’étranger ne bénéfi -
cient pas toujours d’une protection ou d’une protec-
tion équivalente à celle garantie par le droit suisse. Les 
tiers mandatés par l’émettrice ne sont pas considérés 
comme des auxiliaires.
9.5 L’émettrice est habilitée à transférer les présents 
rapports contractuels ou certaines des prétentions 
ou obligations en découlant à des tiers (p. ex. éta-
blissements d’encaissement) en Suisse et à l’étranger 
ou à proposer un tel transfert et a le droit de rendre 
accessibles à ces tiers toutes les données nécessaires 
à cet eff et. 
9.6 L’émettrice et les points d’acceptation sont au-
torisés à enregistrer sur la carte (p. ex. sur la bande 
magnétique ou la puce) les données relatives aux cam-
pagnes concernant les cartes et/ou aux programmes 
de fi délisation.
9.7 Le client prend acte du fait que les procédures 
décrites sous les chiff res 9.1 à 9.6 peuvent avoir pour 
conséquence que des tiers aient connaissance de sa 
relation de carte avec l’émettrice et libère l’émettrice 
du secret bancaire dans ce contexte.
9.8 L’émettrice est autorisée, sans toutefois y être 
contrainte, à enregistrer et à archiver les entretiens et 
d’autres formes de communication avec les clients à 
des fi ns de preuve et d’assurance qualité.

10. Communication et service clientèle
10.1 Le client et l’émettrice peuvent recourir à un 
moyen de communication électronique (p. ex. e-mail, 
SMS/MMS, Internet), dans le cadre prévu par l’émet-
trice. L’émettrice se réserve le droit de régler l’utilisa-
tion de moyens de communication électroniques, no-
tamment pour la modifi cation de données importantes 
du contrat (p. ex. mutations d’adresse, changement de 
mode de paiement, résiliations ou blocages de cartes) 
et de prestations via Internet («services en ligne») dans 
une convention séparée.
10.2 L’émettrice ne garantit en aucune manière l’exac-
titude, l’exhaustivité et la durée de transmission des 
données transférées par voie électronique conformé-
ment au chiff re 10.1.
10.3 Le service clientèle de Swisscard AECS AG est à 
la disposition du client au numéro et à l’adresse fi gu-
rant sur le relevé mensuel pour toutes les questions 
relatives aux cartes ou aux rapports contractuels avec 
l’émettrice (y compris les blocages de cartes).

11.  Dispositions complémentaires 
(y compris droit applicable et for)

11.1 Les rapports contractuels soumis aux présentes 
conditions sont régis par le droit suisse. Tout droit 
résultant d’un confl it de lois est exclu. 
11.2 Le for exclusif de toute procédure est Zurich 1, 
de même que le lieu d’exécution et le for de poursuite 
pour les clients non domiciliés en Suisse. L’émettrice 
est toutefois en droit d’intenter une action devant tout 
autre tribunal compétent. Demeurent réservées les 
dispositions impératives du droit suisse.
11.3 Les présentes conditions remplacent toutes les 
conditions précédentes. L’émettrice se réserve le droit 
de modifi er à tout moment les présentes conditions 
(y compris les frais conformément au chiff re 3) et 
les possibilités d’utilisation de la carte (y compris les 
prestations liées à la carte). Les modifi cations seront 
communiquées sous une forme appropriée au client 
et considérées comme acceptées si la carte n’est pas 
résiliée avant l’entrée en vigueur de ces modifi cations. 
Sauf mention contraire de l’émettrice, les présentes 
conditions (y compris les éventuelles modifi cations) 
s’appliqueront aux futures cartes à émettre (p. ex. 
pour les upgrades).
11.4 Le titulaire de la carte supplémentaire autorise le 
titulaire de la carte principale à fournir ou à se procurer 
toutes les déclarations relatives à la carte supplémen-
taire et s’appliquant également au titulaire de la carte 
supplémentaire.

II.  Dispositions supplémentaires pour les seules 
cartes de crédit 

12. Limites de dépenses fi xes
La limite de dépenses fi xée par l’émettrice vaut globa-
lement pour la carte principale et pour les cartes sup-
plémentaires. L’émettrice peut modifi er les limites de 
dépenses à tout moment et sans donner de motifs. Les 
limites de dépenses peuvent être réduites en fonction 
du montant des créances liées à la carte de crédit. En 
cas de dépassement des limites de dépenses, l’émet-
trice est en droit d’exiger le paiement immédiat des 
montants dus.

13.  Option de paiement par acomptes 
(convention de crédit)

Une option de paiement par acomptes peut être propo-
sée par l’émettrice pour les cartes de crédit. 
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–
5. DÉCLARATION DU REQUÉRANT

–
SIGNATURE
 
  Lieu/date   Signature du requérant de carte principale 

–
  AVEZ-VOUS PENSÉ À TOUT?
   Ressortissants suisses: joindre la copie d’une pièce d’identité officielle (passeport, carte d’identité, permis de conduire) avec photo reconnaissable, signature, lieu 

et date de délivrance.
 Ressortissant étranger: joindre la copie du livret pour étrangers avec photo reconnaissable, signature, lieu et date de délivrance.
 Avez-vous signé la demande?
 Si le revenu annuel brut du requérant de carte principale est inférieur à CHF 35 000.–, nous avons absolument besoin de connaître votre fortune imposable.

  Ma fortune imposable s’élève à CHF     Veuillez joindre la copie d’un relevé de dépôt, p.ex. extrait de compte bancaire.

 Avez-vous rempli tous les champs?

Attention: veuillez impérativement envoyer la demande de carte accompagnée d’une copie d’une pièce d’identité du requérant.

 Swisscard AECS AG • P.O. Box 227 • CH-8810 Horgen • Téléphone + 41 44 659 63 66 • www.miles-and-more-cards.ch
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Je confi rme l’exactitude des données ci-dessus et 
autorise le Credit Suisse AG, en tant que société émet-
trice des cartes, à les vérifi er à tout moment, y compris 
en s’adressant à des tiers. Je reconnais à l’émettrice 
le droit de refuser la présente demande sans donner 
de motifs. Par la signature de la présente demande 
de carte, je confi rme avoir lu, compris et accepté les 
conditions ci-dessus relatives aux cartes à débit dif-
féré et aux cartes de crédit du Credit Suisse AG, no-
tamment les points 2 et 3, 5 à 7 et 9 à 11. Je recevrai 
un extrait des conditions d’assurance dès que ma de-
mande de carte aura été acceptée. Je peux consulter 
sur www.swisscard.ch, ou demander à l’émettrice les 
conditions d’assurance complètes ainsi que les condi-
tions des éventuelles prestations annexes à la carte (y 
compris les programmes de fi délisation). Je déclare 
accepter ces conditions par la seule utili-sation de 
la carte. J’autorise les assureurs, l’émettrice et les 
tiers concernés en Suisse et à l’étranger à échanger 
les données nécessaires au traitement des cas d’as-
surance. L’émettrice est autorisée à me faire parvenir 
(également sous forme électroni-que) des mises en 
garde contre les fraudes, des informations sur les 
dépassements de limites, etc. Mes revenus et ma for-
tune me permettent de payer mes factures de carte 
et de remplir mes obligations. D’éventuels comptes 
que possèdent auprès du Credit Suisse AG les per-
sonnes répondant des factures liées à la/aux carte(s) 
demandée(s) peuvent également être débités en vue 
de compenser les factures non réglées. En tant que ti-
tulaire de la carte principale, je réponds solidairement 
de toutes les obligations découlant de l’utilisation de 
la/des cartes supplémentaire(s). En ma qualité de 
requérant de la carte supplémentaire, j’autorise le 
titulaire de la carte principale à fournir ou à recevoir 
pour mon compte toutes les déclarations relatives à la 
carte supplémentaire. J’autorise l’émettrice, confor-
mément au chiff re 9.3 des Conditions générales, à me 
proposer des produits et services en rapport avec le 
contrat, l’utilisation des cartes, les programmes de
cartes, mais aussi les assurances ainsi que d’autres 
prestations fi nancières (également de tiers) et à me 
faire parvenir des informations à ce sujet. L’émet-
trice peut établir et évaluer des profi ls de clients, de 
consommation et de préférences. Aucune évaluation 

n’est eff ectuée sur la base des transactions opérées 
par le client (analyse des achats). Je peux renoncer 
à tout moment, par déclaration écrite à l’émettrice, 
aux off res de celle-ci. D’éventuels comptes que pos-
sèdent auprès du Credit Suisse AG les personnes res-
ponsables de factures de cartes de crédit non réglées 
peuvent également être débités en vue de compenser 
ces factures.
 
Autorisation de communication électronique
Je confi rme que l’adresse e-mail et/ou le numéro de 
téléphone portable (ci-après «adresse électronique») 
indiqués ci-dessus m’ont été aff ectés à juste titre. En 
connaissance des risques et des devoirs de diligence 
énumérés ci-après, j’autorise la société émettrice 
(y compris Swisscard AECS AG ainsi que les man-
dataires fournissant des prestations associées à la 
carte) à envoyer les informations suivantes à cette 
adresse électronique sans vérifi cation supplémen-
taire de la légitimation:
– Informations sur la relation avec le client et publi-
cité sur le produit (par ex. informations sur la facture 
et, si cela fait partie du produit, sur le programme de 
fi délité et la couverture d’assurance, précisions sur 
les avantages en rapport avec l’utilisation de la carte, 
etc.) ainsi que des renseignements concernant la 
relation dans le cadre de laquelle est gérée la carte 
(à partir de la date de la présente autorisation et ré-
troactivement).
– Mises en garde contre des fraudes.
– Demandes d’autorisation pour la notifi cation 
d’autres informations. Leur étendue est décrite dans 
la demande correspondante. Sans mon accord que je 
peux donner par ex. en cliquant sur un hyperlien, les 
informations décrites dans la demande ne me seront 
pas envoyées.
Un échange de données plus vaste (par ex. consulta-
tion de compte) n’est possible que par le biais d’une 
convention distincte et que pour certains produits. 
La société émettrice se réserve le droit de ne pas 
communiquer par voie électronique avec les clients 
domiciliés à l’étranger.
Je prends note que les données échangées électro-
niquement ne sont pas cryptées et transitent sur 
un réseau ouvert, accessible à tous et international, 

même si l’expéditeur et le destinataire sont tous deux 
en Suisse. Des tiers ont la possibilité de consulter, 
modifi er ou utiliser à titre abusif les données. Il est 
possible de conclure à l’existence actuelle ou fu-
ture d’une relation bancaire ou d’aff aires; l’identité 
de l’expéditeur peut être simulée ou manipulée. Je 
prends connaissance des risques inhérents à la com-
munication électronique (éventuelles manipulations 
de l’ordinateur par des personnes non autorisées, 
utilisation abusive de mes outils de légitimation, etc.). 
Des lacunes dans la connaissance du système et dans 
les mesures de sécurité sur le terminal peuvent favo-
riser un accès abusif (p. ex. protection insuffi  sante 
des données mémorisées sur le disque dur, transferts 
de fi chiers, visualisation des données à l’écran, etc.). 
Je suis également conscient(e) du fait que personne 
ne peut exclure l’élaboration d’une caractéristique de 
trafi c par mon exploitant de réseau, ce qui signifi e que 
ce dernier a la possibilité de retracer mes diff érents 
contacts. Il existe un risque latent qu’un tiers accède 
à mon ordinateur sans être repéré pendant l’utilisation 
d’Internet et qu’il propage des virus informatiques sur 
mon ordinateur malgré les mesures de sécurité.
Je reconnais que les Conditions d’utilisation des 
cartes à débit diff éré et des cartes de crédit de Cre-
dit Suisse AG (Conditions générales), en particulier 
l’obligation d’information relative à tout changement 
d’adresse (point 6 h) – sachant que je ne commu-
nique à l’émettrice que des adresses électroniques 
qui m’ont été attribuées à juste titre –, les exclusions 
de responsabilité (point 7.2 d à f) ainsi que la libéra-
tion du secret bancaire (point 9.7), sont également 
valables pour l’échange électronique d’informations. 
J’informe immédiatement l’émettrice si je suspecte 
un usage abusif de l’adresse électronique. 
L’émettrice et Swisscard déclinent toute responsabi-
lité pour les éventuels dommages causés à la suite 
d’erreurs de transmission, de retards et d’interrup-
tions (y compris les dommages indirects et consécu-
tifs). L’émettrice se réserve le droit d’interrompre ou 
de bloquer à tout moment la réception et l’envoi d’in-
formations, etc. via l’adresse électronique en général 
ou en relation avec certaines prestations, notamment 
si elle soupçonne un abus.
La présente autorisation est valable dans la même 

mesure pour toutes les autres cartes de l’émettrice 
que j’utilise appartenant à la même catégorie (caté-
gorie de cartes sans limite de dépenses préétablie 
[cartes à débit diff éré] ou avec limite de dépenses 
préétablie [cartes de crédit]). Toute modifi cation de 
la présente autorisation est également valable pour 
toutes mes autres cartes de la même catégorie. 
D’éventuelles autorisations émises au préalable sont 
ajustées en conséquence. L’autorisation peut être 
révoquée à tout moment auprès de Swisscard AECS 
AG. Cette révocation prend alors eff et pour toutes les 
cartes de la même catégorie existant à la date de la 
révocation. 
L’omission d’indiquer l’adresse électronique sur 
la présente demande ne signifi e pas la révocation 
des autorisations de communication électronique 
émises auparavant et n’entraîne pas la suppression 
d’une adresse électronique communiquée préala-
blement (par ex. pour d’autres produits de la même 
catégorie de cartes). Si j’ai communiqué une adresse 
e-mail et/ou un numéro de téléphone portable pour 
d’autres produits de la même catégorie de cartes 
et si j’ai donné une autorisation de communication 
électronique pour ces produits, mais si je ne donne 
qu’une adresse ou pas d’adresse du tout dans la 
présente autorisation, l’adresse électronique pour 
le produit demandé ici sera complété au moyen de 
l’adresse électronique communiquée précédemment. 
Si l’adresse inscrite dans la présente demande est 
diff érente d’une adresse électronique communiquée 
préalablement, l’ancienne adresse est remplacée par 
celle indiquée dans cette demande. Les modifi ca-
tions, y compris l’indication ultérieure d’une adresse 
électronique, sont valables pour tous les produits de 
la même catégorie de cartes; l’autorisation de com-
munication électronique continue d’être valable pour 
les adresses électroniques modifi ées/nouvellement 
communiquées.
Une suppression de l’adresse e-mail ou du numéro de 
téléphone portable doit faire l’objet d’une demande 
explicite. Celle-ci vaut alors pour tous les produits de 
la même catégorie de cartes. 
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